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TEMPS PÉRISCOLAIRES
VERS UNE CONTINUITÉ ÉDUCATIVE

Sur la journée, les temps de vie des enfants sont 
fait de ruptures de situaƟ ons, de rythmes ainsi 
que de changements de référents adultes. 
La cohérence éducaƟ ve entre ces diff érents 
moments favorise la construcƟ on de l’enfant.
Les temps périscolaires, temps de transiƟ on 
entre la maison et l’école, doivent proposer 
un accompagnement de l’enfant, basé sur le 
respect de ses propres rythmes, et nécessitent 
donc une étroite coopéraƟ on entre les diff é-
rents adultes concernés.

QuesƟ ons clés

> Quelle structure est la plus perƟ nente 
pour porter le projet des temps périscolai-
res sur le territoire ?

> Quel service ou quel interlocuteur est le 
mieux à même de créer du lien entre les 
diff érents partenaires ?

> Y a t-il sur une même plage horaire, des 
acƟ ons proposées dont certaines sont 
gratuites et d’autres payantes ?

> Combien l’enfant rencontre-t-il de per-
sonnes diff érentes dans la journée ?
Sur un même lieu, les règles de vie sont-
elles les mêmes ?

> Les partenaires éducaƟ fs du territoire 
se connaissent-ils entre eux ? Ont-ils des 
occasions d’échanger ensemble sur leur 
rôle respecƟ f auprès des enfants ?

Eléments de réfl exion à prendre 
en compte

Connaitre le déroulement de la 
journée de l’enfant dans sa glo-
balité ( quels sont les diff érents 
types d’accueil ou d’acƟ ons pro-
posés à l’enfant sur l’ensemble 
de la journée ?).

Prendre en considéraƟ on tous 
les temps de la journée et no-
tamment les temps de transiƟ on, 
souvent oubliés dans les projets 
: accueil des familles, transport, 
relais entre temps scolaire et 
périscolaire, goûters…

Lorsque plusieurs acƟ ons sont 
mises en place sur une même 
tranche horaire, veiller à ce qu’il 
n’y ait pas de mise en concurren-
ce mais plutôt une complémen-
tarité entre celles-ci.

Clarifi er de manière collecƟ ve 
les apports éducaƟ fs de chaque 
temps (ou acƟ on) afi n de privilé-
gier une meilleure cohérence et 
complémentarité.

Conduire une acƟ on commune 
aux diff érents acteurs inter-
venant sur la journée au sujet 
des noƟ ons de règles, de règle-
ments, d’aƩ entes en termes de 
comportement et de posture de 
l’adulte.
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ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
ou GARDERIE 

Objec  fs de la réforme
Favoriser l’égal accès de tous les enfants aux praƟ ques culturelles, arƟ sƟ ques 
et sporƟ ves.
Contribuer à l’épanouissement et au développement de la curiosité de l’enfant.

Garderie périscolaire

Pas de déclaraƟ on 
à la DDCS

   

Pas de taux d’en-
cadrement régle-
menté
Une obligaƟ on de 
surveillance
Une responsabilité 
enƟ ère 

Pas de qualifi ca-
Ɵ on parƟ culière 
du personnel mais 
sous la responsa-
bilité de la com-

mune
   

Accueil périscolaire

DéclaraƟ on 
auprès de  la DDCS

PROJET ÉDUCATIF ET PÉDAGOGIQUE

Un taux d’encadre-
ment légal 
Une responsabilité 
enƟ ère

Un personnel 
qualifi é

AVANTAGES

Pas d’obligaƟ on de respect d’un taux d’en-
cadrement et de qualifi caƟ on.

INCONVÉNIENTS
Pas de prestaƟ on de service de la part de 
la CAF.
Risque de tomber dans le système de gar-
derie et de ne pas jouer son rôle éducaƟ f.
   

AVANTAGES

AmélioraƟ on de la qualité de l’accueil grâce 
aux compétences du personnel et à son 

nombre.

Une parƟ e des charges supplémentaires 
engendrées pour l’encadrement peut être 
compensée, sous condiƟ ons, par les aides 

de la CAF et de la MSA.

Le contrôle de la DDCS sur les projets des 
structures et sur les obligaƟ ons d’encadre-

ment est une garanƟ e de sécurité et de 
qualité pour l’organisateur.

INCONVÉNIENTS
Les obligaƟ ons liées à la déclaraƟ on en 

termes de qualifi caƟ on de l’encadrement.
L’augmentaƟ on des charges 

liées à l’encadrement.
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L’ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS, 
ÉLÉMENT CENTRAL DE L’ORGANISATION 
DES TEMPS PÉRISCOLAIRES

QuesƟ ons clés

> Le choix des acƟ vités et de leur anima-
Ɵ on répondent-ils au développement des 
objecƟ fs annoncés dans le projet pédago-
gique ?

> Les acƟ vités proposées s’organisent-elles 
sous forme de parcours éducaƟ f, de cycles 
thémaƟ ques ?

> Y-a-t-il une réfl exion sur l’ensemble de la 
semaine, avec une alternance organisée 
de temps d’acƟ vités avec des intervenants 
spécifi ques et de temps d’acƟ vités avec 
des animateurs ? Quelle passerelle est 
mise en place entre les diff érentes propo-
siƟ ons ?

> Quelle réfl exion sur l’accessibilité des 
services aux  familles ? Horaires, accueil, 
lieux, tarifi caƟ on, transport, formalités 
d’inscripƟ on….

Image adaptée du DVD Aventures Pédagogiques en 
Accueils Collectifs de Mineurs - DDCS Loire 

Il peut proposer et meƩ re en 
place une organisaƟ on cohé-
rente de l’ensemble des temps 
périscolaires (maƟ n, midi, Tap, 
fi n de journée) et réfl échir à une 
arƟ culaƟ on avec le temps extra 
scolaire du mercredi.

Il peut formaliser un projet spé-
cifi que, meƩ re en cohérence les 
acƟ ons  et acƟ vités et apporter 
du sens sous forme de projet col-
lecƟ f (ce qui permeƩ rait d’éviter 
la juxtaposiƟ on des acƟ vités).
Il cherchera une complémenta-
rité  de ces acƟ ons et évitera les 
mises en concurrence.

Il arƟ culera la demande sociale 
des familles, les enjeux éducaƟ fs 
et les enjeux d’organisaƟ on et de 
gesƟ on (quesƟ ons matérielles, 
fi nancières, locaux..).

Il permeƩ ra de simplifi er la mise 
en jeu complexe des responsabi-
lités  des organisateurs et inter-
venants.

Il jouera le rôle de « référent 
éducaƟ f » de l’ensemble des 
temps en assurant une coordina-
Ɵ on pédagogique des acƟ ons et 
des acteurs.

La qualifi caƟ on du personnel et 
sa connaissance des besoins de 
l’enfant est un gage de qualité.



SPÉCIFICITÉ DE L’ACCUEIL 
COLLECTIF DE MINEURS

QuesƟ ons clés

> Quelle équilibre entre les acƟ vités 
(nouvelles, régulières, ponctuelles...) ?
Si le nombre d’enfants est important, 
quelles seront les conséquences sur la 
qualité de l’accueil ?
> Comment aménager au mieux les es-
paces pour les adapter aux besoins des 
enfants des diff érentes tranches d’âge ?
> Y a –t’il à l’intérieur de l’école un ou des 
espaces réservé à l’accueil périscolaire ?
Quelles vont être les conséquences en 
termes de cohabitaƟ on avec les ensei-
gnants (organisaƟ on et aménagement de 
l’espace, uƟ lisaƟ on du matériel).

> Quelle spécifi cité d’accueil pour les 
moins de 6 ans ? Rythme, type d’acƟ vités, 
L’aménagement permet-il aux enfants de 
choisir entre diff érentes formes d’acƟ vités 
: coin calme, coin jeux, coin lecture, espa-
ces pour se reposer, bouger, s’exprimer… ?

Un accueil périscolaire répond 
aux critères suivants :

Etre un lieu d’accueil collecƟ f 
d’enfant prenant place avant ou 
après les temps d’école.

Prendre en compte les rythmes 
de l’enfant.

Elaborer un projet concerté 
d’éducaƟ on en lien avec l’école et 
la famille.

Proposer, dans le cadre du pojet 
pédagogique, un certain nombre 
d’acƟ vités (ludiques, culturelles, 
sporƟ ves, thémaƟ ques) capables 
de répondre aux divers besoins   
de l’enfant, à son état et à ses 
envies, en  tenant compte de son 
âge, de son degré d’aƩ enƟ on, 
de sa disponibilité d’esprit, de sa 
faƟ gue éventuelle.

Veiller aux condiƟ ons matérielles 
et morales d’accueil, afi n d’assu-
rer la sécurité et le bien être de 
l’enfant.

MeƩ re l’accent sur la qualifi -
caƟ on et les compétences des 
personnels et/ou intervenants.

Un temps éduca  f à part en  ère

> temps de découverte et d’épanouissement 
personnel, d’ouverture culturelle.
> temps de loisirs : plaisir de prendre part 
à une acƟ vité, de parƟ ciper aux projets, de 
prendre des responsabilités, plaisir de vivre.
> espace de socialisaƟ on : temps d’apprenƟ s-
sage de la vie dans une société mulƟ culturelle 
et laïque, apprendre à vivre ensemble.
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RÉGLEMENTATION 
DES ACCUEILS PÉRISCOLAIRES

A par  r de combien d’enfants présents peut-on déclarer un accueil périscolaire ?

7 enfants.  Le nombre d’enfants accueillis dans un même accueil y compris sur plusieurs sites 
ne peut dépasser 300 par déclaraƟ on.

Quelles sont les modalités de déclara  on ?
DéclaraƟ on par l’organisateur, pour l’année scolaire, deux mois avant le début de l’accueil, 
auprès de la DDCS (par téléprocédure).

Délivrance d’un récépissé par la DDCS.  Transmission par les organisateurs de la fi che complé-
mentaire à la déclaraƟ on au plus tard 8 jours avant le début de l’accueil.

Les qualifi ca  ons pour diriger un accueil périscolaire

Quelles sont les qualifi ca  ons requises ?
Les foncƟ ons de direcƟ on peuvent être exercées :
- Par les Ɵ tulaires du BAFD OU BAFD stagiaire.
- Par les Ɵ tulaires du BPJEPS Loisirs tous publics ou stagiaires
- Par les agents de la foncƟ on publique dans le cadre de leur mission et relevant des 
corps ou cadres d’emploi, spécialité fi lière animaƟ on.

Les qualifi ca  ons pour animer un accueil périscolaire

Les fonc  ons d’anima  on peuvent être exercées par :
- les Ɵ tulaires du BAFA
- les stagiaires BAFA
- les CAP peƟ te enfance
- les ATSEM , agents de la foncƟ on publique territoriale
- les brevets d’éducateurs sporƟ fs
- les licenciés STAPS
- les personnes sans qualifi caƟ on mais selon un taux limité ( 20%).

Les normes d’encadrement
50% des animateurs doivent être Ɵ tulaire d’un diplôme BAFA ou équivalent
30% des animateurs peuvent être stagiaires BAFA
20% peuvent être sans qualifi caƟ on
Si le nombre d’animateurs va au-delà de l’eff ecƟ f minimum requis ( 1 animateur pour 10 en-
fants de moins de 6 ans et un animateur pour 14 enfants de plus de 6 ans), les nécessités de 
qualifi caƟ on ne sont pas obligatoires pour les personnes supplémentaires.
NB : normes en cours d’évoluƟ on => 1 animateur pour 14 enfants de moins de 6 ans et un animateur pour 18 enfants de plus de 6 ans

MODALITÉS DE DÉCLARATION
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